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 Les représentants des étudiants publient chaque année un rapport qui est 
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Il est regrettable que seul un nombre limité d’étudiants ait pu participer à ce séminaire bien 
qu’une telle manifestation s’avère utile pour chaque diplômé à l’issue d’un cursus franco-
allemand.  
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mandat nous donnerait la possibilité de mieux connaître les organes et instances de l’UFA et 
d’avoir des échanges plus fréquents entre nous afin d’apporter ainsi une contribution 
constante et constructive. Dans le domaine des sciences de l’ingénieur et des sciences 
naturelles, la période de mandat a déjà pu être prolongée à deux ans, ce qui a été approuvé 
aussi bien par les représentants des étudiants actuels que par les étudiants et l’UFA. 

 



Point 11 – Rapport des représentants des étudiants 9 

soutien est versée directement aux étudiants inscrits à l’UFA, ce qui donne un montant 
mensuel de 250 euros pour un étudiant en phase de séjour  dans l’établissement partenaire. 

Déjà par le passé et en dernier lieu lors de notre discussion avec la Présidence de l’UFA 
dans le cadre de l’assemblée générale des établissements membres à Aix-en-Provence 
2008, nous avons abordé le sujet d’une augmentation de l’aide à la mobilité. En raison de 
l’accroissement des frais de déplacement, dû à la hausse du prix du pétrole et à un taux 
d’inflation généralement croissant (de 1,5% en 2005 à 2,6% en 20081) la représentation des 
étudiants maintient son objectif de parvenir à long terme à une aide à la mobilité de 
300 euros par mois. Fort heureusement, suite à la décision prise par l’UFA en décembre 
2008,  l’aide à la mobilité est portée à 270 euros, avec effet au 1er semestre 2009/2010. 

Il nous reste à espérer que cette aide mensuelle sera maintenue dans son montant actuel, 
sachant que les effectifs étudiants de l’UFA n’ont pas cessé d’augmenter depuis sa création 
et comptent actuellement 4600 étudiants inscrits (date : 07.02.2008). 

Nous, les représentants des étudiants, espérons pouvoir contribuer, ne serait-ce que pour 
une petite part, au maintien des 270 euros, en essayant de limiter autant que possible les 
frais de déplacement occasionnés dans l’exercice de notre mission. 

 

Effectifs étudiants en hausse et soutien des cursus 

Lorsque le budget est épuisé, cela signifie des exigences de qualité plus élevées pour la 
prolongation de soutien de cursus existants ou le soutien de nouveaux cursus. Compte tenu 
des restrictions budgétaires, il se pourrait que dorénavant, tous les cursus ne puissent plus 
être soutenus. Parallèlement à la conséquence du re
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9 points (Köln) – entre 12,3 et 12,4 points (Paris) 

 

Potsdam-Paris X: 

4 points (Potsdam) – 10,0/10,1/10,2/10,3 points (Paris) 

9 points (Potsdam) – 12,2/12,3/12,4/12,5 points (Paris) 

Mainz-Paris XII, Nantes, Dijon: 

4 points (Mainz) – 10,0 points (Paris, Nantes, Dijon) 

9 points (Mainz) – 12,5 points (Paris, Nantes, Dijon) 

 


